
Conseil d’administration du 26 janvier 2018 
Point VII Désignation des représentant.es des usager.es et des personnels au sein du comité 

électoral consultatif 

Appel à candidatures 

 
Avant propos : 
A la suite de la modification de l’article 12 des statuts de l’Université résultant de la publication du 
décret N° 2017- 610  du 24 avril 2017, il convient de procéder à la désignation : 

- d’un.e représentant.e des enseignant.es-chercheur.es, enseignant.es et chercheur.es de 
chaque liste représentée au Conseil d’administration 

- d’un.e représentant.e des personnels BIATS de chaque liste représentée au CA 

- d’un.e représentant.e des usager.es de chaque liste représentée au CA 
Soit : 
En ce qui concerne les personnels enseignant.es-chercheur.es, enseignant.es et chercheur.es, doivent 
être désigné.es : 

- un.e représentant.e de la Liste « Imagine Lyon 2»  

- un.e représentant.e de la liste « Ensemble pour l’Université »   
- un.e représentant.e de la liste « Agir pour une université démocratique, ouverte et solidaire »  

 
En ce qui concerne les personnels BIATSS, doivent être désigné.es : 

- un.e représentant.e de la liste «  SNASUB FSU » 

- un.e représentant.e de la liste «  A et I – SNPTES » 

- un.e représentant.e de la liste « FERC SUP CGT » 
 
En ce qui concerne les usager.es, doivent être désigné.es : 

- un.e représentant.e de la liste « Bouge ta fac avec GAELIS » 

- un.e représentant.e de la liste « UNEF et associations étudiantes » 
- un.e représentant.e de la liste «  Lyon 2 en lutte » 

 
Modalités de désignation et qualité des membres : 
La désignation aura lieu en séance conformément aux noms transmis par les listes. Un délai d’une 
semaine est donc imparti aux différentes listes à partir de la notification du présent document pour 
transmettre le nom de leur représentant à l’adresse électronique dajim@univ-lyon2.fr avant midi. A 
défaut de retour des listes concernées au plus tard le jour de la séance du Conseil d'administration, la 
Présidente de l’Université procédera à la désignation de ces représentant.es par voie d’arrêté.  
Les représentant.es des listes sont choisi.es parmi les personnes figurant sur une liste déposée lors des 
précédentes élections au Conseil d’administration (scrutin de 2016), peu importe qu’elles soient élues 
ou qu’elles n’aient pas été en position éligible.  
 
Calendrier : 
La première réunion du comité électoral consultatif aura lieu le 1er février 2018, séance au cours de 
laquelle le comité sera consulté notamment sur le nombre, les horaires et implantations des bureaux de 
vote du scrutin organisé par le renouvèlement des représentant.es des usager.es aux conseils centraux.  
 
Périmètre : 
Il est rappelé que le comité électoral consultatif est appelé à émettre des avis pour les élections des 
membres des conseils de l’Université au sens du titre 1er du livre 7 du code de l’éducation (soit les 
élections des membres des conseils d’instituts, d’UFR et des conseils centraux). Ne sont pas concernés 
les conseils d’Ecoles doctorales, de laboratoires et de départements. 
 
Attributions du CEC : 
Il est chargé d’assister la Présidente de l’Université dans l’organisation de l’ensemble des opérations 
électorales. Il émet un avis sur les décisions de la Présidente relatives au déroulement du processus 
électoral, en particulier sur le nombre de bureau de vote, leurs implantations et horaires d’ouverture. 
Le comité est également impérativement réuni en cas de constat d’inéligibilité d’un.e candidat.e. 
 
 
 
Destinataires : membres du Conseil d’administration et délégués des listes représentées au CA, pour le 
scrutin de mars 2016 
Date de la notification : le 19 janvier 2018. 
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